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D(or&e de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me référer a la lettre que 

j'ai adresske, le 23 octobre 1968, au Prdsldent du Conseil de sécurite (@X65) 

au snjet des attaques lancées B partir du territoire jordanien contre la population 
civile et les forces de défense israéliennes. 

Cette lettre citait, entre autres attaques, le bombardement de la région de 

Ashdot Yaacov, le 16 octobre a minuit, par ce que l'on a cru sur le moment être 
des mortiers jordaniens0 

AprÈs examen plus poussé de la region attaquée, il a été étab3i que les obus, 
quoique provenant effectivement du territoire jordanien, avaient en fait été tir& 

par des pi&eeS dlartillerfe uti33ées par les unités de l'armée irakienne qui sont 

stationnées sw la rive est au Jourdain. 
A ce propos, je tiens à rappeler la maniere évasive dont le représentant 

permanent de 1'3rak, au nom au Gouvernement irakien, a répondu, dans sa lettre 

du 15 juin 1967, au Secretaire général (S/7990fi-à-une ~~nmrunlcation de ce dernier, 
datde au 16 juin 1967, concernant l'attitude de L'Irak à l*égarù.du me-feu; 

il s'y exprimait en ces termes : 

"J'ai l'honneur de me rkférer à votre communication du 7 juin 1967, 
concernant les resolutions 233 (1967) et 234 (1967) que le Conseil de 
sécurité a adoptées à ses @&rne et 1349èm.e séances, les 6 et 7 juin 1967. 

D'ordre de mon gouvernement, je tiens à vous informer que la position 
du Gouvernement irakien en ce qui concerne Le cessez-le-feu est la 
suivante : les forces irakiennes relevent en Jordanie du commandement unifié, 
qui a déjÈ fait corIna%re sa position en même temps que les Gouvernements 
de la Jordmie et de 1% &%pubUque arabe unie." 

De toute Bvidence, une action armée menee Èz partir au territoire jordanien 

contre IsraZl constitue une vloLation au cessez-le-feu, quo ses auteurs soient des 



soc?nt Jor&nien% 
Jti.anS-e prennent 

et 1e Gouvern nt irakien en 

32-e de ‘ia prbsente 

tse comme document du Conseil de sbcurit6. 

VeUez agz-&rt etc. 


